
Résolution présentée par la délégation du Secrétariat du Commonwealth  
 
Thème Conflits et sécurité internationale 
 
Concerne La création d’une organisation internationale qui prône l’égalité, la paix et la dignité 
 
L’Assemblée Générale, 
 
Alarmée par la perte d’efficacité du système actuel des Nations Unies, 
 
Écœurée par le nombre de violations des droits humains par certains États membres, résultant 

de leurs politiques déstabilisantes, dangereuses et criminelles pour l’humanité,  
 
Rappelant  les valeurs de la démocratie, de la justice, de l’égalité, de la souveraineté et de la 

bienveillance envers l'environnement qui sont nos maîtres-mots, 
 
Outrée quant à l’usage intolérable du droit de veto par les grandes puissances agressives, 
 
Soucieuse que les petits pays en développement aient les mêmes opportunités que les autres 

États, 
 
Offusquée par des États criminels qui composent l’Assemblée des Nations Unies, qui fut, pendant 

un temps, maintenant hélas révolu, une organisation prônant paix, dignité et égalité, 
 
Observant que l’année 2024 est l’année connaissant le plus de conflits armés (61 conflits dans 36 

pays différents) depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale, 
 
Constatant  que le fameux programme de développement durable qui devait s’achever en 2030 se 

mue en une hypocrisie environnementale qui n’est absolument pas respectée par les 
pays signataires, 

 
Décide  de créer une organisation internationale nommée « Commonwealth Premium », qui se 

substituera à l’Organisation des nations unies et qui aura comme but de promouvoir, 
réellement et sincèrement, la paix, l’égalité et la dignité de tous les pays ; 

 
 - de proposer à tous les pays membres de cette nouvelle organisation, un refuge et une 

protection pérennes au sein d’une organisation où chacun serait égal ; 
 
 - de garder les différents organes du Conseil de sécurité en rejetant complètement les 

idées coloniales et le droit de véto et en assurant une égalité exceptionnelle entre 
chaque pays. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le texte français fait foi. 


